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A VAssemblee generale des actionnaires de Id Societe
du chemin de fer du Go/hard.

Monsieurs

Nous avons rhonncur do presenter ä 1'Assembler generale du clieniin de fer du Gothard notre huiHerne

Rapport, ile gestion, comprenant l'exercice de 1879.

I. Bases de l'entreprisc.

Le Traite international concernant la construction et l'cxploitation du chemin de fer du Gotliard,
conclu le 15 Octobre 18G9 entre la Confederation suisse et le Royaume d'Italie, et auquel l'Empire d'Alle-
magne a adhere par Convention du 28 Octobre 1871, forme toujours la base principale de l'entreprise
du chemin de fer du Gothard. Ce Traite international a ete modifie sur quelques points par la Convention
ailditionnelle conclue le 12 Mars 1878 sur la base du Protocole final de la Conference de Lucerne de

Juin 1877, laquelle convention a etö ratifiöe depuis lors le 15 Mai 1879 par le Royaume d'Italie, le
12 Juin par l'Empire allemand et le IG Juin par la Suisse.

D'apres cette Convention additionnelle, le reseau du chemin de fer du Gothard demeure tel qu'il a
ete fixe par le Traite international du 15 Octobre 18G9. Mais comme il a ete reconnu impossible
de reunir immediatement les fonds n6ccssaires ii l'exöcution de tout le reseau, l'obligation pour la
Societö du chemin de fer du Gothard d'aehever et de livrer ä l'cxploitation en meine temps que le

grand tunnel du Gothard, les lignes eueore ii construire, a etö reduite aux lignes Imnicnsee-GGesehenen,
Airolo-Biasca et Cadenazzo-Pino, et la construction des trongons Lucerne-Immensec, Zug-Arth et Giubiasco-
Lugano a etc ajournec jusqu'au moment oh la ligne non-interrompue Immcnsee-Pino sera mise en
exploitation. Mais en meine temps, il a ete stipule que, si dans 1'intcrvallc, la Societe du chemin de fer du
Gothard se trouvait en position de construire l'une ou l'autre de ces trois lignes, eile aurait ä presenter
an Conseil föderal line justification financierc laissant intacts les fonds destines ;i la ligne principale Im-
meusee-Pino, et qu'apres l'ouvcrture de celle-ci, la Societe aurait ii entreprendre et ;i executer la construction
des lignes ajournües, aussitot que ses moyens financiers le Iui permettraicnt; le Conseil federal suisse aurait
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